
Comment documenter clairement l'objet du CDD ?

Réponse courte

Pour documenter clairement l'objet du CDD, il faut mentionner dans le contrat écrit le motif précis, concret et

circonstancié justifiant le recours au CDD, en lien direct avec l'un des cas prévus par la loi (remplacement,

accroissement temporaire d'activité, emploi saisonnier, etc.). Cette mention doit être individualisée pour chaque

contrat, en précisant la nature de la tâche, la durée prévisible et, si applicable, l'identité du salarié remplacé,

conformément aux mentions obligatoires du CDD. Les formules génériques comme « surcroît de travail » sont

insuffisantes.

Il est impératif d'éviter les modèles standardisés et de s'appuyer sur des éléments vérifiables, en conservant tous

les justificatifs internes ayant motivé le recours au CDD. Toute modification de l'objet en cours de contrat doit faire

l'objet d'un avenant écrit. L'Inspection du travail et des mines (ITM) contrôle systématiquement la justification de

l'objet du CDD.

Définition

L'objet du CDD désigne la justification précise du recours à ce type de contrat, telle qu'exigée par l'article L.122-1

du Code du travail luxembourgeois. Il s'agit de la mention expresse, dans le contrat écrit, du motif concret et

circonstancié qui fonde la conclusion d'un CDD plutôt que d'un CDI. L'objet doit être distinct, objectif et vérifiable,

permettant d'établir le caractère temporaire de l'emploi.

Conditions d’exercice

Le recours au CDD est strictement encadré ; l'objet doit correspondre à l'un des cas limitatifs et être décrit de manière

individualisée pour chaque contrat.

Motif légal (art. L.122-1) Exigences de rédaction

Remplacement d'un salarié absent Nom, fonction du salarié remplacé, période d'absence

Accroissement temporaire d'activité Nature précise de l'activité, période concernée

Emploi saisonnier Définition de la saison, début et fin prévisibles

Emplois d'usage constant sans CDI Référence au secteur et à l'usage établi

Travaux exceptionnels Nature et durée prévisible des travaux
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Modalités pratiques

L'objet du CDD doit figurer explicitement dans le contrat écrit remis au salarié au plus tard lors de l'entrée en service.

Élément Exemple concret

Remplacement
« Remplacement de Mme X, gestionnaire de paie, absente pour congé de maternité du

1er mars au 31 août 2025 »

Accroissement d'activité
« Accroissement temporaire d'activité lié à la clôture annuelle des comptes du 1er

novembre 2025 au 31 janvier 2026 »

Formules insuffisantes « Surcroît de travail », « besoin temporaire » — à bannir

Documents justificatifs Planning, organigramme, correspondance interne à conserver

Avenant en cas de

modification
Obligatoire sous peine de nullité si l'objet change en cours de contrat

Pratiques et recommandations

Rédiger l'objet du CDD en termes clairs, circonstanciés et personnalisés, en évitant tout recours à des modèles

standardisés non adaptés à la situation réelle. La traçabilité du motif doit être assurée par la conservation de tous

les documents ayant motivé le recours au CDD.

Démontrer en cas de contrôle ou de contentieux devant le tribunal du travail la réalité et la temporalité du besoin :

l'employeur doit conserver toutes les pièces justificatives à cet effet. Faire relire chaque CDD par un juriste interne

ou externe avant signature est vivement conseillé, notamment lorsque le motif s'écarte des cas les plus courants.

Actualiser systématiquement la rédaction de l'objet du CDD pour chaque embauche, même en cas de motifs

récurrents, afin d'éviter tout risque de requalification ou de sanction administrative. La précision des horaires de

travail est également un élément à ne pas négliger.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.122-1 Motifs limitatifs de recours au CDD

Art. L.122-2 Mentions obligatoires du contrat écrit

Art. L.122-3 Forme écrite et remise au salarié

Art. L.122-8 Conséquences de la violation : requalification en CDI

Art. L.122-9 Sanction : requalification automatique en CDI
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Veillez à actualiser systématiquement la rédaction de l'objet du CDD pour chaque embauche, même en cas de motifs récurrents, afin

d'éviter tout risque de requalification ou de sanction administrative.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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